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I. - QUESTIONS ECONOMIQUES EN GENBRAL.

Dahir du 31 décembre 1936 fixant un statut admi
nistratif spécial pour le pachalik de Rabat.
Celui-ci constitue une circonscription admi
nistrative rattachée à la municipalité de
Rabat et placée sous l'autorité du pacha de
cette ville (B. O., 22 janvier 1937).

Arrêté résidentiel du 16 janvier 1937 portant sup
pression des territoires civil~ de Fè~, Meknès
et Marrakech. Les circonscriptions de con
trôle civil qui dépendaient de ces territoires
relèvent directement des généraux chefs de
région (B.a., 29 janvier 1937). Un arrêté rési
dentiel du ft mars 1937 a reporté au 1

er mai
1937 la date d'application de cctte mesure
(B.a., 19 mars 1937).

Dahir du 22 janvier 1937 portant institution d'un
office chérifien du tourisme. Cet office cons
titue un établissement public jouissant oe
la personnalité civile et de l'autonomie
financière (B.a., 25 janvier 1937). Un arrNé
résidentiel du 22 janvier 1937 règle le fonc
tionnement de cet office (B.a., 25 janvier
1937).

Arrêté résidentiel du 4 février 1937 portant réor
ganisation du territoire d 'Oued-Zem. r,e
territoire comprend : le bureau du territoire
à Oued-Zem, l'annexe de Dar-Ould-Zidouh,
l'annexe du Tadla, l'annexe de Boujad (B.D.,
26 février 1937).

Arrêté résidentiel du 26 février 1937 portant réor
ganisation territoriale et administrative du
territoire de Taza, A dater du 1er mars 1937
ce territoire comprend : le bureau régional
de Taza, la circonscription de contrôle civil
de Taza-banlieue, les services municipaux
de la ville de Taza, la circonscription de
contrôle civil de Guercif, Je cercle du Haut
Leben, le cercle du Haut-Msoun, le cercle de
TahaJa, le cercle de Missour (B.a., 5 mars
1937).

II. - AGRICULTURE

1
0 Blés, céréalès

Arrêté du 4 janvier 1937, du directeur des affaires
économiques fixant les conditions dans les
quelles seront créés, pour la campagne 1936
37, des centres de multiplication de semen-

NOTA.. - Les abréviations utilisées dans cette rubrique sont let
suivantes : J. O. : Joumal officiel ; B. O. : BrdlsUn ollielei ; B. E. M. :
Bullstln économlqu. du Maroc.

ces sélectionnées de blés tendre et dur (B.a.,
12 février 1937). .

Dahir du 9 janvier 1937 instituant une taxe spé
ciale sur Jes blés d'origine marocaine. Il est
institué, au cas de relèvement du prix de
base des blés, une taxe spéciale qui sera per
çue au profit de la caisse du blé (B.a., II ja~

vier 1937). Un arrêté du directeur des affaI
res économiques du 9 janvier 1937 fixe le
taux de ('ette taxe à 7 francs par quintal de
hlé tendre et à JO francs par quintal de blé
dur (B.a., II janvier 1937)'

Dahir du 9 janvier 1937 modifiant le dahir du
8 juillet 1936 (1) instituant une .taxe de sor
tie sur les orges et les maïs exportés. II est
décidé qu'à partir du 1er janvier 1937 le
taux de cette taxe sera fixé par arrêté du
directeur des affaires économiques, après
consultation du comité permanent de défense
économique (sous-comité du .blé) (RO.,
II janvier 1937). Un arrêté du directeur des
affaires économiques du 9 janvier 1937 fixe
à partir du 1 er janvier 1937 le taux de la taxe
à 8 francs par quintal d'orge et à 9 francs
par quintal de maïs (B.O., II janvier 1937).

Arrêté du 9 janvier 1937 du direc!eur des affa}res
économiques fixant à parttr du 10 Jan
vier 1937 à 126 francs le pri~ de ba~e. du
quintal de blé tendre destiné à 1 approvISIon
nement des minoteries. A partir du
1

er février 1937, ce prix sera majoré d.'une
prime de conservation de 1 fI'. 50 par qumtal
et par mois commencé; Le maximum de la
prime de panification es~ fixé, par .ce même
arrêté, à 55 francs par qumtal de farme (B.O.,
II janvier 1937).

Arrêté du 9 janvier 1937 du dir~cteur des ~ffai~8
économi·ques fixant à partir du JO JanvIer
1937 à 124 francs le prix de base du quintal
de blé dur destiné à J'approvisionnement des
minoteries, A partir du 182' février 1935, ce
prix sera majoré d'une prime de conserva
tion de 1 franc par quintal et par mois com
mencé (B.O., II janvier 1937).

Arrêté du 9 janvier 1937 du directeur des !ffaj~e8
économiques fixant à partir du 10 JanVIer
1937 à 1211 francs le prix. de ba~e du q,!i~tal
de blé rlm importé, destmé à 1 approvIsIon
nement des mino"teries et à la vente au détail
sur les souks. A partir du 182' février 1937,
ce· prix sera maporé d'une prime de conser
vation de 1 franc par quintal et par mois

(1) B. O., 11 Jolliet 1936 ; B. E. Il., octobre 1986, p. ua.
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commencé. Cet arrêté fixe d'autre part à
JO francs par quintal la taxe sréci~le 11 ver
Hel' à la caiH!'\e du blé (B.a., Tf Janv\Cr 19~7)'

Dahir du 13 janvier 1937, modifiant le dahir du
;) juin 193;-) !'\ur le warranta~e de; hlés ten
dre et dur, des céréales Heconrhu l'es et leH
autreH produits de la récolte 193;1. La frac
tion de l'intérêt dépas!'\ant ~ % afférente aux
avances consenties du 1;1 mai 1935 au
,30 avril 1937 est prise en char~e par l'État
m.o., c>. février 1937).

Dahir du 21 janvier 1937, portant cré~tion .de
l'association profession nellc de la mmoterle.
Les minotiers donl les établissement~ out
une capacité d'écrasement dépassant ,~.Oo()

quintaux par an sont t~mls de se ~onst!t~'er
en association profes!'\lOunelle. L adhe'llOn
de!'\ autres minotier!'\, à cette organisation, e!'\t
facultative. Il est imtitué au sein de cette
a!'\sociation, Uli comité professionnel de la
meunerie auquel est adjoint Uli commis'laire
du rrouvernemenl (B.O., ~~;) janvier Ig37)·
Un ;rrNé du directeur de!'\ affaires économi
ques du 21 janvier 19:~7 organise le contrôle
de la minoterie (B.O., 2;) janvier 1937). Un
second arrêt(; du directeur des affaires écono
miques a l't" pd!'\. 11 la mt\me date. ; il ?st
relatif ;1 l'approviSIOnnement des minoteries
en hM tendre ct à la constitution d'un stock
de sécurité. Ce"t sous couvert de licences
que seront réalisées 11 dater du 1

er février
1937 les livraisons de blé tend~e en ~ue de
la mise en œuvre dans les mInoteI'Jes. La
quantité totale pour la~uelle ces Ii;ences
sont prévues, est fixée a !I20.000 qUlJltaux
m.o., 25 jnnvier 1!):{7)·

Arrt\té du ~ 1 janvier 1!l:~7 du diredeur des affaires
économi'que" autorisant 11 nouveau ;1 dnter
de cette dale l'exportation dè 1Il(;s tendres il
destinntion de la France et de l'A11.rérie, qui
avait été interdite il titre provisoire par Il'
dahir du 8 juillet Ig:~6 (1) m.o., 2:) janvier
19:{7)·

Dahir dll ~>.I janvier Ig37 instituant une taxe COIll

pensatrice sur les 1Ilés tendres expédiés en
l~rance et en Algérie au titre du contingent
prévu par la loi du ? avril 193~1. m.o.,
25 janvier 1937). Le taux de cette taxe a {oté
fix(; sucressivement, par quintal, à 6 fl'lInes
pour le mois de janvier, 6 francs pour le
mois de février, 1. francs pour le mois de
mars (arrêtés du di recteur des affai l'es écono
miques des 21 janvier, 27 février et ;) mars
1937).

Décret du 30 janvier 1937 du Président de la
République relatif à l'importation en France
et en A19érie des blés tendres et durs, des
farines et semoules de hl("s durs d'orig-iJl('
marocaine. Cette importation est exclusive
ment réservée aux ~rains et produits dérivés
avant bénéficié de licences d'exportation du
Gouvernement marocain, ou de l'organisme

(1) B. O., 11 juillet 1936 ; B. E. M., octobre 1936, p. 345.

local pr{>vu à l'article 30 de la loi du 1;) aoftt
19:16 , instituant l'office national interprofes
sionnel du blé, dans la limite du contingent
fixl- par décret rendu annuellement en appli
cation de la loi du 2 avril 1932 (J.O., 3 février
1937).

Arrêt,(; du 15 février 1937 du directeur des affaires
f'conomique" fixant les quantités maxima de
IMs tendre et dur à mettre en œuvre dans
les minotel'ies soumises au régime du dahir
du 21 janvier 1937 (B.a., 26 février 1937)'
Pour 24 minoteries industrielles répandues
dans l' ensemhle de la zone française du
Mal'Oc la quantité maxima de hlés (tendre
et dur) à mettre en œuvre du 1er février au
;{o avril 1937 s'élève à 357.500 quintaux.

Dahir. rh~ 26 février 1937 interdisant à titre pro
'ISOll'e, la sortie hors de la zone francaise de
l'Empire chl'rifien des mllïs en grail~s, fari
~Ies et se~no\llcs. Cette mesure est analogue
a ccll~ pnse. par dahir du 8 juillet 1936 pour
les bles, farlIles et semoules. Elle est motivée
pal' le rendement déficitaire de la récolte f'l
la nécessité d'assurer le ravitaillement nor
mal (lU)., :) mars 19:{7).

Al'I'êlé dll 10 mars 1937 du directeur des affaires
l-conomiques fixant la proportion de fari (Il~
de,blé ten(!re 11 incorporel' dans les farines ùe
~)h' dur. Cette proportion est fixép à :10 %,
a compter du I~ mars 1937 (H.O., 19 mars
1937) .

2
0 Vins, alcools

Al'I'è(é vizi~'iel dll 2~) novembre 1936 rnod ifiant
I~ dahu' 1!1I ~>. Juin 1916 sur le l'égmlC dt'
1 a!cool. Ces modi fications portent notam
n:ll'nt SUI' la 'perception des droits et la répres
Sion dl' la fraude (B.O., 8 janvier 1937).

1\l'I'èt(; vi?,i~·iel. ~h~ ~w novem1lre 1936 modifiant
l ,an·~'te vlzln,el du 20 février 1923 relatif à
1.a1l:11I~the el a la détermination des produits
SIllU hure,s. Les r~gles fixées par les 11 l'ticles
1. l, 12, d dt~ dahll' .du 2 juin 1916 sont appli
cabl.es aux 1J1~l'actlOIls aux dispositions du
daIm du 8 avrrl 1914 réglementant le régime
de l'absinthe au Maroc et du dahir du
26 avril 191;) interdisant l'introduction la
fabrication, la circulation, la détention: la
,cnte et la mi<;e ell vente de l'absinthe et
produits similaires (B.a., 8 janvier 1937).

'\l'I'ê~é viz~~iel du 28 décembre 1936 suspendant
Jusqu a nouvel ordre l'arrêté viziriel du
23. ,septembre ~936 (1) réglementant provi
sOIl~ment,les Importations d'alcools desti
nés a la denaturation (B.O., 8 janvier 1937)'

Arrêté v.iziriel d~l 16 février 1937 réglementant
les ImportatlUns de vins ordinaires dans la
zone .fra~lçaise de l'Empire chérifien. Une
a~I,t?I'ISatJon préalable du directeur des
:tlfalres é~onomiques est obligatoire pour ces
Importal.Jolls (B.O., 19 février 1937)'

(1) B. O., 30 octobre 1936 ; B. E. M., janvier 1937, p. 92.
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Arrêt~ vjzi~i~l. du 16 lévrier 1937 modifiant l'ar
l'l'té nzmel du 10 août Iq36 (1) modifiant
(',arrêté viziriel du 28 jan~ier 1936 portant
l'f'glementation du marché intérieur des vins
marocains. Les vins en excédent de la cam
pagne 1936 pourront être admis à la circu
lation )usqu'au 31 décAemb>re 1937 (B.a.,
19 féVrIer 1937). Un arreté du directeur des
affaires~conom.iques ~u 16 février 1937 fixe
la quantIté de VIllS ordmaires que les produc
teurs sont admis à livrer à la consommation
locale durant l'année 1937 (B.D., 19 février
1937).

30 Produits divers

Arrêt~ ~izi.ri.el. du 23 janv!er 1937 modifiant l'ar
ret~ vIzmel ou 1er aout 1936 relatif à l'appli
catIon des mesures sanitaires aux pommes de
terre, aux tomates et aux auhergines à leur
entrée en zone française de l'Empire chéri
fien (B.D., 26 février 1937).

4° Forêts

Arrêt~ vizir.iel du 2 fév~ier 1937 prorogeant pour
1 exercICe: budgétaIre 1937, l'arrêté viziriel
du 6 févrIer 1933 déterminant les conditions
dans lesquelles une prime d'encouragement
po~rra être allouée, en 1933, aux particuliers
qUI auront effectué des reboisements à leurs
frais (B.D., 5 mars 1937).

5° "Blevage

Arrêté du la février 1937 du directeur des affaires
économiques fixant pour l'année budgétaire
1937, les ~o?alités d'application aux impor
tateurs. d ammaux reproducteurs d'espèces
détermmées, de la prime instituée par l'ar
rêté viziriel du 15 juin 1935 (B.D., 26 février
1937).

Arrêté du 15 février 1937 du directeur des affaires
économi.ques relatif à l'exportation des œufs
en coqUIlle (B.a., 26 février 1937).

Arrêté du 10 mars 1937 du directeur des affaires
é.conomiques portant dérogation aux disposi
bons. ~e l'arrêté du 16 juin 1936 fixant les
condItIons dans lesquelles il sera procédé
aux déclarations et aux recensements des
porcs vivants destinés à l'exportation en
F~anc~ .et en Algérie. Cet arrêté abroge les
dISposItIons de l'arrêté du 31 juillet 1936 (2)
(B.a. 26 mars 1937).

6° Produits de la pêche

Dahir du 4 février 1937 modifiant le dahir du
15 décembre 1936 (3) relatif à l'exportation

(1) B. O., 14. aodt 1936 ; B. E. M., octobre 1936, p. 345.
(2) B: O., 7 aotlt 1936 ; B. E. M., octobre 1936, p. 34&.
(3) B. O., 25 décembre 1936 ; B. E. M., janvier 1937.

des produits de pêche à destination de la
France et de l'Algérie. La quantité de ceH
produits susceptibles d'être exportés en fran
chise de droits de douane à destination de la
France et de l'Algérie pendant la campagne
1936-37 est limitée à 6.000 quintaux (B.a.,
12 février 1937).

7° Coopération agricole, crédit agricole

Arrêté viziriel du 7 janvier 1937 modifiant l'ar
rêté viziriel du 1er juillet 1936 (1) étendant
les attributions de la Caisse fédérale de la
mutualité et de la coopération agricole à
certaines opérations de crédit (B.a., 22 jan
vier 1937).

Arrêté viziriel du r6 janvier 1937 fixant pour le
second semestre de l'année 19~6, le régime
des ristournes d'intérêt attribuées aux exploi
tants agricoles ayant contracté des prêts à
long terme à la Caiss.e des prêts immobiliers
du Maroc (B.D., 12 février 1937)'

Arrêté viziriel du 18 février 1937 modifiant l'ar
rêté viziriel du 20 juin 1924 relatif à l'appli
cation du dahir du 15 juin 1924 sur les asso
ciations syndicales agricoles. Ce texte con
cerne la composition du conseil de l 'hydrau
lique et des améliorations agricoles institué
par l'article 18 du dahir du 15 juin 1924
(B.D., 26 mars 1937).

III. - INDUSTRIE.

Dahir du 1er OPcpmbre 19~6 modifiant les dahirs
des 15 !'\eptemhre 19:>.3 et 1er novembre 1929
portant règlement minier. Ce texte prévoit
la faculté pour tout titulaire d'un permis
d'exploitation prorogé ou venant à expira
tion dans le courant de l'année 1937, d'obte
nir une nouvelle prorogation d'un an (B.O.,
22 janvier 1937).

Dahir du 1er décembre 1936 modifiant le dahir
du 1er novembre 1929 portant règlement
minier. La possibilité est donnée à tout titu
laire d'un permis de recherche institué sous
le régime du dahir du III' novembre 1929
dtlment renouvelé et venant à expiration cou
rant 1937, d'obtenir la prorogation de ce per
mis pour une durée d'un an (B.O. 22 janvier
1937).

Arrêté du 29 décembre 1936 du directeur général
des finances fixant le taux de la taxe applica
ble aux sucres allant en raffinerie. Le taux
de la taxe est fixé à 4 francs par cent kilos
uet, du 1

er décembre 1936 au 31 mai 1937
(B.a. 15 janvier 1937).

(1) B. O., :1 juillet 1936 ; B. E. M., octobre 1936, p. 346.
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TV. - COMMERCE

Arr(\(p du :1!1 dprcmbre 1936 portallt approhatioll
des romptes de premier Mahlissement et
d'exploitation pour l'année T93S, nes silos ft
céréales nu port ne Casahlanca. Le total ne
ce compte au 31 décemhre T935 s'élève à
18.630.719 fr. 10 (B.O., 5 février 1937).

Arrèté viziriel du T8 janvier 1937 complétant
l'arrêté viziriel du 22 novembre Tg21 relatif
à la vente des beurres, saindoux, builes et
matières grasses alimentaires (B.a., 5 février
1937).

Dahir du 22 janvier 1937 portant organisation
de l'Office chérifien de contrôle et d'exporta
tion. L'objet de ce dahir est de refonnre la
législation antérieure concernant cet Office
nont un arrêté résidentiel du 22 janvier 1937
règle le fonctionnement (B.O., 25 janvier
~937). Un arrêté résinentiel nu 2 mars 1937
monifie ce dernier arrêté (B.a., 5 mars 1(37).

Dahir du 2 février Ig37 relatif à la répression nes
spéculations sur les pronuits pharmaceuti
ques, les combustibles et les matériaux ne
construction. Le nahir du 20 aot'\t 1017 répri
mant les spéculations sur les nenrées et mar
channises est applicable à ces produits (B.O.,
fi mars 1(37).

Dahir du 18 février T937 portant interdiction
d'exportation des jambons ou des lards
découennés à destination de la France et de
l'Algérie (B.a., 26 mars 1(37).

Dahir du 18 février 1937 accornant la franchise
à l'importation nes films rinématographi
ques documentaires ou l"nucatifs nestinés à
l'enseignement ou à des conférences m.o.,
26 mars 1937).

V. - TRANSPORTS

Dahir du 29 rlécembre 1936 modifiant le dahir
du 27 novembre 1035 relatif à la coordina
tion des transports ferroviaires et routiers.
Ce texte astreint les transports privés ne
marchandises, lorsqu'ils sont effectué!! par
des véhicules d'un tonnage utile supérieur
à 400 kilos, aux même!! obligations au quelles
Flont !!oumis les transports publics (visite
périodique, assurance obligatoire, etc ... ).
Une exception est faite, sous certaines condi
tions, pour les transports effectués par les
cultivateurs (B.O" 15 janvier Ig37).

Arrêté du 30 janvier 1037 du directeur des travaux
publicR modifiant l'arrêté du 13 décemhre
103fi fixant le taux ne l'abonnement forfai
taire de consommation sur les carhurants
utilisés par les véhicules routiers à moteur
Diésel ou similaires (B.a., 19 février Ig37).

Arrêté viziriel du 16 février Ig37 déclarant d'uti
lité publique les travaux d'extension de
l'aire d'atterrissage de l'aérodrome du

ll, Cn rnp Cazes )) à Cas.'lhlanca et l'améliora
lIon de se" dégagements, et prononçant l'ur
gence m.O., 19 février r937).

Dahir du ~o f"vrler r937 portant création ne taxes
d~ peage sur les navires embarquant ou
dpba,rq~Iant dans le port de Casablanca (B.a.,
'16 fevner Ig37).

Oahir nu 27 février 1917 déclarant d'utilité publi
I/IH', la, con~truction de la ligne de chemins1? f.~r il vOie normale d'EI-Goufaf à la mine
( AIt-Ammor m.o., 12 mars T937).

J)ahi~ 1~ 4
1

mars 1937 portant modification du
a,lIr (u 6 août Ig36 (1) modifiant et com

1~lpl~n~ la législation relative aux transports
1 outl;' s. Ce texte a trait notamment à la
proce~ur~ de révision des ngréments et des
autonsafJons délivrées aux entreprises de
tr,H~Sp()rts ell commun de yoyageurs par
vl'hlCule~ antomohiles sur r~ute CR. Q.,
;) mars T(37), ,

VL - QUESTIONS FINANCIRHES

1
0

Généralités, monnaie, budget

Sept dahirs du Ig décembre 1936 portant règlec
ment du budget spécial pour l'exercice 1935
e~ ap~robation du budget additionnel à
1 pxerClce 1935 '.' respectIvement pour les
n>rTlOns de C bl.., asa anca, de Fès le territoire
~;: ~azagan, la région d'Oujda', le territoire

'1 ,ort-Lyautey, la région de Rabat le ter-
n olfe dl' Safi (B a 1er J'an ' 3' ), . ., vIer Tg 7 .

DahIr du, 3.1 décembre Ig36 relatif au ré rime
1I10nelall'C marocain Ce d }' dé'd gt t
d'ahord lrt " , a, nI' . CI, e our. .., slIspens~on de 1 applIcatIon des
( IsposlfJons des artIcles ') et 3 d d h' d
fi septembl' 8' ", , u a Ir u

, . e 192 detenmnant le nouveau
l'l'g;nne mOT~ptnire marocain; puis il prévoit
I/u un dahIr ultérieur fixera la nouvelle
teneur en or du franc unl'té m ét'. ,~ on aIre maro-
(3;nln

d
e
é

; enbfin il approuve la convention du
,1 cern re 1936 é l'géné 1 d fi pass e entre e dIrecteur
fi r~ 1 ens Inances du Gouvernement chéri-
)l'n l' a anque d'Etat du Maroc

Cette co~vention est annexée au d' h' .J

,11 dece b 3 a Ir lIU
3 t mhre 19 6. Elle remplace celle du

er se~ cr: re Ig28 venue à expiration le
1 oc 0 re Ig36 ; elle prévoit notamment le
v('rsement par la Banque d'Et t dM'
Gouverne th' a u aroc au
d 'è m

d
en c énfien, à partir de cette

ernl re ate' ,.J' d Jusqu au 31 décembre Ig46
li une re evanc .J't d" ,
1 . e lIi e or InaIre calculée sur
e montant d h'll . .

T, t' 1 eR 1 ets francs en circulation.
, al' H' e fi de 1 d't '
l, ' . ale conventIon stipule

( autre pnl't le v ''h' 'fi ; ersement au Gouvernement
( en len d une redevance spéciale men-
~~~lIe ~galf a.u 2/12 % de l'excédent du tiers,
0; (~c;fcu5ahon Sur le montant de l'encaisse-

.. , mars 1(37),

(1) B. 0" 14, aodt 1936 . B E M
, ' , "octobre 1936, p. 3'7.
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Dahir du 20 janvier Ig37 portant organisation du
nédit au petit et moyen commerce et à la
petite et moyenne industrie. Le titre 1 de ce
ilahir prévoit l'institution et détermine le
fonctionnement de la Caisse centrale dei"
Banques populaires du Maroc. Le titre II
règlemente les Banques populaires (ob.1et,
capital, responsabilité des sociétaires, taux
des parts, répartition des bénéfices. fonds de
réserve, publicité, aide financière de la
Caisse centrale, contrôle financier). Le titre
III conserve les exonérations fiscales et les
modalités d'application (B.a., 22 janvier
Ig37)·

Dahir du 23 janvier Ig37 portant réaménagement
des dotations budgétaires afférentes à l'em
prunt Ig28 (B.a., 12 mars 1937).

Dahir du 4 février Ig37 portant approbation des
budgets spéciaux des rt"g-ions de Casahlanca,
Rabat et Oujda et des territoires civils de Fès,
Port-Lyautey, Mazagan et Safi pour l'exercice
Ig37 (B.a., 19 mars 19,37).

2° Impôts, taxes

Dahir du Ir. janvier 1937 modifiant le dahir
du 211 juillet Igl8 portant réglementation
de la taxe urbaine (B.a., 22 janvier Ig37)'

})ahir ,du 21 janvier Ig37 prorogeant pour l'an
nee Ig37, les dahirs des 28 février 1935 ,
21 octobre Ig35, 14 février Ig36 portant
réduction des droits d'enregistrement (B.a.,
19 février 1937)'

Dahir du ?.'{ janvier 19:{7, modifian't le dahir du
~),7 mars t~P7 relatif aux taxes municipales
(n.O., 26 mars 1937).

Dahir du ~>.:{ janvier 1937, complétant le dahir
du 16 mars 1928 soumettant au régime de
la déclaration ohligatoire la matière de cer
taines taxes municipales (B.a., 26 mars
1937).

Arrêté viziriel du 23 janvier Ig37, fixant les con
ditions de l'assiette du recouvrement et des
tarifs du droit de stationnement sur les véhi
cules affectés à des services publics de trans
ports de voyageurs desservant plusieurs vil
les (B.a., 26 mars 1937).

Dahi~ du II février Ig37 prorogeant à titre excep
tIonnel. pour l'année Ig36 les dispositions
du dahu du 24 novembre Ig34 relatives au
compte spécial des droits de porte. Un arrêté
~iziriel pris à la même date proroge pour
I.année 1936 les dispositions de l'arrêté vizi
l'leI ilu 15 février 1935 fixant les conditions
de la répartition des sommes inscrites en
1934 au compte spécial des droits de porte
aux f!'ontières (B.a., Ig février Ig37)'

Arrêté viziriel du 16 février modifiant le taux de
la taxe perçue sur le vin « cachir )) au profit
de la communauté israélite de Mogador. Le

taux de cette taxe est fixé à 0 fI'. 25 par litre
(B.a., 5 mars 1937).

Arrêté viziriel du 16 février Ig37 modifiant le
taux de la taxe perçue sur les pains « azy
mes )) au profit de la communauté israélite
de Casablanca. Le taux de cette taxe est porté
de 0 fI'. 25 à 0 fI'. 50 par kilo (B.a., 5 mars
1937).

Arrêté viziriel du 16 février Ig37 modifiant le
taux de la taxe perçue sur la viande
« cacbir » au profit de la communauté israé
lite de Casablanca. Le taux de cette taxe est
porté de 1 franc à 1 fI'. 15 par kilo (B.a.,
5 mars 1937).

Dahir du 18 février Ig37 modifiant le dahir du
24 février Ig30 portant réglementation de la
taxe d'habitation (B.a., Ig février 1937).

Arrêté viziriel du 22 février 1937 instituant une
taxe sur le vin « cachir » au profit de la
caisse du comité de la communauté israé
lite de Sefrou. Le taux de cette taxe est
fixé à 0 fI'. 15 par litre (B.a. 19 mars 1937).

Arrêté viziriel du 23 février 1937 modifiant les
taxes applicables aux colis - postaux de
o kg. 20 du régime intérieur marocain (B.a.,
Ig mars 1937).

Dahir du 26 février 1937 modifiant le dahir du
24 février Ig30 portant réglementation de la
taxe urbaine (B.a., 12 mars 1937).

Arrêté viziriel du 26 février 1937 portant fixation
du minimum de loyer pour l'assiette de la
taxe d'habitation de l'année 1937 (B.a.,
12 mars 1937).

.3" Emprrmts

Dahir du 1er décembre 1936 autorisant la ville
de Fedala à contracter un emprunt de 1 mil
lion de francs auprès de la Caisse marocaine
des retraites. Le taux de cet emprunt, rem
boursable en 20 années, est de 5 % l'an
(B.a., I5 janvier 193,).

VII. - QUESTIONS SOCIALES

Dahir du I7 novembre 1936 relatif à l'application
à certains centres urbains et à la banlieue
des villes du dahir du 10 novembre 1917 sur
les assodations syndicales de propriétaires
urbains (B.a., janvier Ig3,).

Dahir du 24 décembre 1936 sur les syndicats pro
fessionnels. Le dahir du 24 mai Ig14 régis
sait jusqu'alors les groupements de person
nes désirant associer leur activité ou leurs
connaissances d:une façon durable. Le dahir
ci-dessus crée une forme nouvelle de grou
pement répondant à des besoins nouveaux.
Les syndicats professionnels peuvent être
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créés cntre Europèc/ls exerçant depuis un an
au moins, dans la zone française du Maroc,
la même profession, les métiers similaires
ou des profcssio/ls cunnexes concourant à
l'établissement de produits déterminés (B.D.,
1

er janvier 1937)'

Arrêté viziriel du 13 janvier 1937 modifiant
l'arrêté viziriel du 7 avril 1934 fixant la pro
portion des marins de nationalité marocaine
(lui doivent être embarqués à bord des navi
res armés sous Je pavillon chérifien. Cette
proportion est fixée au tiers de l'équipage
total (B.D., 12 février 1937).

Arrêtés viziriels du 26 janvier 1937 portant créa
tion et organisation d'un comité de commu
nauté israélite à Boudenib, Erfoud, Goul-

mina, Ksar-es-Souk RI'ssanl' RI'ch 'f 1 . t
T '" a SIn,

et injdad (B.O. 26 février 1937).

Arrêté .vizi.riel du 8 février 1937 concernant l'ap
plIcatIOIl dans les industries de la raffinerie
et de la casserie du Sucre du dahir du 18 juin
1936 (1) portant réglementation de la durée
du travail (B.D., 19 février 1937).

GEORGES LUCAS.

(1) B. o., 19 juin 1936 ; B. E. M., octobre 1936.

Le gérant : E. LAGRANGE.




